


































Statuts de la Société CDG Capital S.A

En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution ou l'affectation de sommes
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserve
sur lesquels les prélèvements sont effectués.

Ces fonds de réserve extraordinaires peuvent être affectés notamment, suivant ce qui est décidé par
l'Assemblée Générale Ordinaire, soit au rachat et à l'annulation d'actions de la Société, soit à
l'amortissement total de ces actions ou à leur amortissement partiel par voie de tirage au sort ou
autrement.

Les actions intégralement amorties sont remplacées par des actions de jouissance avant les mêmes
droits que les autres actions, sauf en cas de liquidation où leurs droits se limitent au remboursement
deleurcapüaL

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les
capitaux propres sont, ou deviendraient à la suite de celle—ci, inférieurs au montant du capital
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer.

La perte, s'il en existe, est, après l'approbation des comptes par I'Assemblée Générale, inscrite à un
compte spécial, pour être imputée sur les bénéfices des exercices ultérieurs, jusqu'à extinction.

ARTICLE 37 - AVANTAGE PARTICULIER

Des avantages particuliers peuvent être alloués à des personnes actionnaires ou pas. On entend par

avantages particuliers, un droit préférentiel sur les bénéfices ou le boni de liquidation.

ARTICLE 38 — MODALITÉS DE PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l'Assemblée Générale, ou à défaut,
par le Conseil d'Administration.

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf (9]
mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par ordonnance du Président du
tribunal statuant en référé à la demande du Conseil d'Administration.

Aucune restitution de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a
été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires

avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle—ci ou ne

pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en restitution est
prescrite trois (3) ans après la mise en paiement de ces dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont prescrits.

TITRE VII
DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATIONS

ARTICLE 39 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS AU QUART DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société

deviennent inférieurs au quart du capital social, le Conseil d'Administration est tenu clans les trois (3]
mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer

l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s’il v a lieu à dissolution
anticipée de la société.
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